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Regeste
CONSTATATION DES FAITS, APPRÉCIATION DES PREUVES, MENACE{DROIT PÉNAL}, CONTRAINTE SEXUELLE, CONTRAINTE{DROIT PÉNAL}, VIOL, CONFRONTATION À UN ACTE D'ORDRE SEXUEL, FIXATION DE LA PEINE, ATTÉNUATION DE LA PEINE | 180 CP, 181 CP, 189 CP, 190 CP, 198 al. 2 CP, 47 CP, 48 let. e CP, 49 CP, 10 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Interjetés dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]), par des parties ayant qualité pour recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel de X.________ et l’appel joint du Ministère public sont recevables.
E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit, y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié (let. a), pour constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) et pour inopportunité (let. c) (al. 3). L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement (TF 6B_481/2020 du 17 juillet 2020 consid. 1.2 ; TF 6B_952/2019 du 11 décembre 2019 consid. 2.1 ; TF 6B_727/2019 du 27 septembre 2019 consid. 1.3.1 ; Eugster, in : Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, Jugendstrafprozessordnung, 2 e éd., Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP).
E. 3.1
Avant de contester les infractions cas par cas, l’appelant conteste le constat des premiers juges selon lequel la plaignante serait crédible. Il fait valoir que celle-ci a saisi la justice à chaque fois « à des moments où la relation entre les parties était difficile ». Il soutient qu’elle a menti à plusieurs occasions, lorsqu’elle a affirmé qu’elle n’était pas soutenue financièrement par le prévenu, que ce dernier avait des relations intimes avec d’autres femmes et qu’elle aurait allégué des faits qui n’ont pas été constaté par certains intervenants sociaux, de sorte qu’il y aurait de nombreuses incohérences et contradictions dans son récit, y compris à propos des infractions de nature sexuelle. Il se prévaut également des témoignages de [...] et de [...]. Il se plaint encore du fait que le rapport d’investigation de la police ne contiendrait qu’un tri sélectif des messages à sa charge et conteste toute relation d’emprise avec la plaignante.
E. 3.2.1
La constatation des faits est erronée lorsque le tribunal a omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in : Jeanneret et al. [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse [ci-après : CR CPP], 2 e éd., Bâle 2019, n. 19 ad art. 398 CPP).
E. 3.2.2
L'art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). S'agissant de l'appréciation des preuves et de l'établissement des faits, le juge du fond évalue librement la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et pondère ces différents moyens afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation ou non des éléments de fait pertinents pour l'application du droit pénal matériel. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d'indices ; en cas de versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d'autres termes, ce n'est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de persuasion (Verniory, in : Jeanneret et al. [éd.], CR CPP, op. cit., n. 34 ad art. 10 CPP). La présomption d'innocence, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; ATF 127 I 38 consid. 2a). En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la présomption d'innocence signifie que toute personne prévenue d'une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu'il appartient à l'accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 ; TF 68_47/2018 consid. 1.1). Comme règle d'appréciation des preuves, elle signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective. Lorsque l'appréciation des preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence au principe in dubio pro reo , celui-ci n'a pas de portée plus large que l'interdiction de l'arbitraire, prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.3 ; ATF 143 IV 500 consid. 1.1 ; ATF 138 V 74 consid. 7).
E. 3.3
En l’espèce, les premiers juges ne se sont pas seulement fondés sur les déclarations de la plaignante pour asseoir leur conviction, mais sur plusieurs pièces du dossier attestant de violences de la part du prévenu et des répercussions psychologiques subies par l’intimée. Ces pièces établissent la chronologie suivante : la plaignante a d’abord subi en 2010 des violences domestiques, qui n’ont pas été contestées par le prévenu – celui-ci ayant reconnu, dans le cadre de disputes, l’avoir injuriée (p. 3 supra ) et l’avoir frappée à une occasion dans les côtes (PV aud. 2, p. 11 in fine ) – et ont débouché sur une ordonnance de classement après suspension de la procédure prévue par l’art. 55a CP (P. 9). La plaignante s’est ensuite adressée, en octobre 2016, à son assistante sociale et au centre LAVI pour faire état notamment de violences sexuelles de la part du prévenu, mais a finalement renoncé à déposer plainte. On relèvera d’ailleurs à ce propos que les deux intervenants ont rapporté la même description des faits par la plaignante en relation avec un viol subi peu de temps avant leur rencontre (« deux semaines auparavant » ou « il y a quelques semaines »). Les attestations du médecin traitant de Q.________ (P. 70), qui l’a suivie depuis décembre 2012, et du psychologue (P. 85), qui l’a vue en consultation de novembre 2016 à mars 2017, font en outre état de la détresse de la plaignante et de la relation d’emprise du prévenu, et celle-ci s’est plainte d’avoir été agressée et violentée à plusieurs reprises. L’observation par le psychologue de l’état de sa patiente rend crédibles les déclarations de cette dernière, puisqu’il ressort de son courrier qu’elle avait montré « différents signes d’état dissociatif consécutif à un traumatisme ». Avec les premiers juges, il faut admettre que la version soutenue par le prévenu d’une plaignante menteuse et manipulatrice ne résiste pas à l’examen. D’abord, d’une manière générale, il n’est pas rare que la victime d’agressions physiques et sexuelles qui se sont déroulées dans le cadre d’une longue relation affective, qui plus est avec enfants, fasse durablement preuve d’hésitations et d’ambivalence avant de dénoncer les faits à la justice pénale. Ce phénomène est bien connu et c’est en vain que l’appelant se prévaut de messages attestant de bons moments dans la relation des parties ou encore de circonstances particulières, comme le voyage entrepris en famille au Nouvel An 2020, en Slovaquie et à Vienne, éléments dont le tribunal de première instance n’a pas omis de tenir compte dans son appréciation. La plaignante a d’ailleurs expliqué qu’elle avait accepté le voyage à Vienne parce que la situation était tendue (se trouvant à l’époque en vacances en Slovaquie) et qu’elle préférait « sortir pour protéger [s]a mère » (PV aud. 8, lignes 528-530) ; elle a également dit à [...] – qui a été la compagne de X.________ pendant quelques mois en 2019 – être partie avec le prévenu au Nouvel-An dans son pays car elle n’avait pas eu le choix, ne pouvant pas conduire seule un si long trajet. N’est pas non plus déterminant le fait que la plaignante ait travaillé quelques mois en 2019 dans le restaurant du prévenu, ayant clairement expliqué les raisons pour lesquelles, après avoir refusé, elle avait fini par accepter ce travail (PV aud. 8, lignes 144 ss « […] je me suis dit que je pouvais le dépanner car cela m’arrangeait vu que c’était à côté de ma maison et de l’école des enfants. […] On s’était mis d’accord sur le fait qu’on ne se croisait pas là-bas, à savoir qu’il n’y viendrait pas quand j’y serais. Il voulait juste quelqu’un sur qui il puisse compter, à savoir qui ne le vole pas quand il n’était pas là »). On notera d’ailleurs à ce sujet que la teneur du message qu’elle lui a envoyé pour lui signifier la fin de ses rapports de travail (« je ne reviens plus au travail et merci de me faire la lettre » [P. 119, p. 14]) démontre a fortiori sa volonté de se détacher de X.________ et de ne plus entretenir de contacts non nécessaires avec ce dernier. On doit également retenir, avec les premiers juges, qu’il est inconcevable que la plaignante ait agi dans l’intention de se venger en 2016, évoquant le dernier viol subi par le prévenu à la fois à son assistante sociale ( [...]) (PV aud. 7, R. 7) et auprès du centre LAVI ( [...]), car si tel avait été le cas elle n’aurait précisément pas hésité à déposer plainte. L’attestation du centre LAVI (P. 45) montre d’ailleurs bien les raisons qui ont empêché Q.________ de dénoncer les faits aux autorités judiciaires en 2016, faisant état de sa difficulté à déposer plainte contre le père de ses enfants, son impression de ne pas avoir assez de courage pour le faire et sa peur de X.________. La plaignante a confirmé à l’assistante sociale qu’elle n’avait pas déposé plainte à l’époque car elle avait peur des représailles de la part du prévenu (PV aud. 1, p. 10 in fine ; PV aud. 7, R. 6). Ainsi, le contexte progressif des révélations et l’absence de maîtrise de la plaignante sur ce processus accréditent la véracité du récit. Celle-ci a expliqué à l’intervenant LAVI, en février 2020, qu’elle s’était décidée à déposer plainte contre son ex-compagnon car malgré leur séparation, celui-ci continuait à la harceler, la menacer et lui faire des attouchements et qu’elle ne supportait plus cette situation, ce qu’elle a confirmé tant en cours d’enquête (PV aud. 8, lignes 397 ss) que devant les premiers juges (jugt, p. 13 in medio et p. 14). A cela s’ajoute que même lors du dépôt de plainte, elle a tenu des propos mesurés, ne se montrant pas vindicative, expliquant ainsi sa démarche : « Je veux que ça s’arrête enfin. J’aimerais juste qu’on lui dise qu’il doit me laisser tranquille. Mon but n’est pas qu’il soit en prison ou de le couper des enfants » (PV aud. 1, R. 12). A l’inverse, le prévenu apparaît bien comme violent et colérique dans la procédure. Même selon les témoignages dont il se prévaut, il est présenté comme tel. Ainsi [...] a déclaré que X.________ était parfois « hors de lui » et n’a pas contesté que ce dernier avait pu faire preuve de violence (PV aud. 5, R. 15 « Même si des violences sont arrivées, je ne les ai pas gardées en mémoire »). [...] a quant à elle expliqué avoir appris lors de conversations téléphoniques avec la plaignante que le prévenu frappait cette dernière, ce que celui-ci avait d’ailleurs admis s’agissant d’un épisode survenu dix ans auparavant (PV aud. 6, p. 3 in fine et p. 8, par. 6). On citera également le témoignage de S.________, qui a dit que Q.________ lui avait parlé de violence, raison pour laquelle elle s’était séparée du prévenu, mas qu’elle n’avait pas donné de détails. La plaignante lui avait également raconté que lors des fêtes de fin d’année 2019, elle était partie dans son pays, que X.________ l’avait rejointe là-bas et que, sur le trajet du retour, il avait été violent avec elle, ce qui se recoupe avec les déclarations de [...] sur ce point (PV aud. 6, p. 5 in initio « Q.________ m’a encore dit que X.________ s’était mis en colère sur le trajet [du] retour »). A cela s’ajoute que les antécédents judiciaires de X.________ sont mauvais, qu’il a reconnu avoir été violent avec une autre compagne (jugt, p. 6 ; cf ég. P. 115, p. 8 « avec mes ex, j’ai eu des violences ») et, de manière générale, être « impulsif, voire colérique » (P. 115, p. 14), et qu’il a, en détention, frappé au visage un codétenu, en août 2020, et a participé à une bagarre avec deux autres, en novembre 2020 (P. 150 et 177), ce qui atteste sa propension à la violence, alors même que peu de temps avant il prétendait avoir appris, en prison, « à ne pas céder à l’énervement et à [s]e gérer » (P. 115, p. 8). De nombreux messages WhatsApp, extraits du téléphone portable de X.________ (P. 119, pp. 13 et 14 ; cf. pièce à conviction 28279) montrent en outre son harcèlement pour reprendre contact avec la plaignante : il ressort par exemple que le 9 novembre 2016, Q.________ lui a écrit « Non je ne veux pas parler avec toi !!!! Tu dis que des mensonges et arrête de me harceler !!!! ». Le 27 juillet 2019, elle lui a envoyé le message suivant : « (…) je ne suis pas d’accord que tu reviennes vivre à la maison. C’est pas à moi et notre maison de payer que ça pas marché ( sic ) avec ta copine et merci de me laisser en dehors de ça car je ne suis pas ta mère ! Je suis déjà assez énervé ( sic ) comme ça alors ne profite pas de la situation parce que je ne suis pas là ! Merci !!! ». Le 11 août 2019, elle lui a encore écrit « J’ai mal au ventre j’espère que vu vas pas me faire des chantages car ça me rend malade. Merci », ce à quoi X.________ a répondu « Non Q.________ je suis fatigué de tout ça t’inquiète pas » et celle-ci a répliqué « Ok merci car je te fais pas confiance et j’en suis déjà malade ». Trois jours après, la plaignante a écrit au prévenu pour lui dire qu’elle trouvait « dommage » qu’après chacun de ses appels, elle ne se sentait pas bien pendant au moins 2-3 heures. Celui-ci lui a répondu qu’il était désolé et qu’il avait des difficultés, la victime rétorquant que ce qui la dérangeait était la façon dont il lui parlait. Le 30 décembre 2019, X.________ lui a envoyé le message suivant : « Sois correct avec moi. Je cherche pas de problème Q.________ ça me ferai ( sic ) très mal mais je te laisserai tranquille je préfère avoir mal une fois au lieu de vivre dans le doute », qui a donné lieu à une série d’échanges entre les parties, seuls les messages envoyés par la plaignante ayant pu être récupérés et dont la teneur est la suivante ( sic ) : « Tu devrais te soigner », « Non arrête de me harceler », « Oui car tu n’arrêtes pas de me harceler », « (…) je t’ai bloqué vu que tu me harcèles », « J’ai rien à te dire et tu arrêtes de me harceler si non je vais porter plainte », « Continue tes menaces », « (…) j’en ai marre de toi », « Tu me fais des chantages maintenant ? », « C’est toi qui fout le bordel et qui me fait des chantages ». Dans les conversations par Messenger entre les parties, il ressort en outre que Q.________ a écrit ce qui suit à X.________ le 15 janvier 2020, soit moins qu’un mois avant qu’elle dépose plainte : « Non ! Et tu me fais peur ! Cette nuit j’ai fait un grand cauchemar et la première chose que je vois sur mon téléphone c’est ton message écrit par Mesenger ! Tu as même trouvé un moyen de me contacter malgré que je t’ai bloqué partout ! Tu es dérangé dans ta tête et comprends pour une fois que je ne veux plus être en contact avec toi ! Tu me provoques des crises d’angoisse et tu me fais peur, je fais tout le temps des cauchemars, je veux que tu te soignes ! Et si tu viens nous suivre dans nos activités comme par exemple le tournoi, j’appelle la police ou je porte plainte et je demande une mesure d’éloignement officielle !! Je ne veux pas vivre dans la peur de ce que tu vas nous faire tout ( sic ) ma vie ! ». On relèvera encore que durant la même période, le prévenu a admis avoir demandé à [...] d’espionner S.________ afin de récolter des preuves sur la relation de ce dernier avec la plaignante et de tout lui rapporter (P. 115, p. 7), ce qui confirme sa capacité à manipuler et atteste de son emprise sur cette dernière, comme les experts l’ont clairement indiqué (P. 115, pp. 15-16). L’appelant est parvenu à isoler socialement sa victime, qu’il rabaissait et dénigrait constamment, et le financement, dans ce contexte, de la maison en Slovaquie a été un moyen pour la rendre redevable, comme elle l’a elle-même expliqué (PV aud. 8, lignes 377-380), ce qui est parfaitement plausible vu la personnalité de cet individu ; on relèvera sur ce point que ce dernier a lui-même reconnu qu’il avait versé cet argent car il « culpabilisai[t] de tromper Q.________ » (jugt, p. 7), de sorte qu’on ne saurait quoi qu’il en soit y voir la preuve d’une grande générosité de sa part selon l’image qu’il veut donner de lui-même (appel, p. 4). Les échanges de messages produits par la défense (P. 172) censés démontrer que la plaignante sollicitait fréquemment le prévenu pour ses tâches quotidiennes ne changent rien au constat qui précède. Ces messages s’expliquent d’ailleurs par le fait, comme elle l’a dit, qu’elle ne voulait pas séparer ses enfants de leur père, ce qui explique également pourquoi, durant cette période, elle a toléré la présence régulière de ce dernier. Au surplus, à la lecture de ces messages on constate que l’intimée se lamentait également du fait que le prévenu « débarqu[ait] » chez elle quand cela l’arrangeait « pour faire semblant de [s’]en occuper » (P. 172, message du 13 octobre 2019 à 09h54). On relèvera encore que [...] a elle-même qualifié le comportement du prévenu à l’encontre de la plaignante d’« excessif » au vu des nombreux messages qu’il avait envoyés à cette dernière (PV aud. 6, p. 9 in initio ), ce qui n’excluait pas, selon elle, que Q.________ et lui aient pu avoir des conversations normales entre eux (PV aud. 6, p. 10, par. 3). Enfin, même si le récit de la plaignante peut être pris en défaut sur des points secondaires, par exemple s’agissant de l’aide financière du prévenu ou de sa relation avec d’autres femmes, cela ne modifie en rien la crédibilité de ses déclarations au sujet des infractions commises par le prévenu, étant rappelé que, de manière générale, il est compréhensible que les déclarations d’une victime contiennent quelques imprécisions sur des points secondaires, de sorte qu’il n’apparaît pas que ces divergences soient déterminantes (cf. TF 6B_217/2019 du 4 avril 2019 consid. 4.3, confirmant l’appréciation de la Cour de céans concernant les variations dans les déclarations d’une victime [CAPE 19 novembre 2018/433 consid. 4.2.5.1]). Il résulte donc que les violences physiques et sexuelles sont bien établies par les preuves au dossier et on ne distingue aucune violation de la présomption d’innocence.
E. 4.1
Le prévenu conteste ensuite sa condamnation pour viol dans le cas 1. Il fait valoir « qu’on peine à discerner concrètement les actes qu’elle (ndr : Q.________) dit avoir subis et leur chronologie ».
E. 4.2
Aux termes de l'art. 190 al. 1 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), se rend coupable de viol celui qui, notamment en usant de menace ou de violence, en exerçant sur sa victime des pressions d'ordre psychique ou en la mettant hors d'état de résister, aura contraint une personne de sexe féminin à subir l'acte sexuel. L’art. 190 CP, tout comme l'art. 189 CP réprimant la contrainte sexuelle, tend à protéger la libre détermination en matière sexuelle, en réprimant l'usage de la contrainte aux fins d'amener une personne à faire ou à subir, sans son consentement, l'acte sexuel. Il s'agit d’un délit de violence, qui doit être considéré principalement comme un acte d'agression physique (ATF 131 IV 107 consid. 2.2 ; ATF 128 IV 97 consid. 2b ; ATF 124 IV 154 consid. 3b ; TF 6B_159/2020 précité). Il n'est pas nécessaire que la victime soit mise hors d'état de résister ou que l'auteur la maltraite physiquement. Une certaine intensité est néanmoins requise. La violence suppose non pas n'importe quel emploi de la force physique, mais une application de cette force plus intense que ne l'exige l'accomplissement de l'acte dans les circonstances ordinaires de la vie (ATF 87 IV 68). Selon les circonstances, un déploiement de force relativement faible peut suffire. Ainsi, peut déjà suffire le fait de maintenir la victime avec la force de son corps, de la renverser à terre, de lui arracher ses habits ou de lui tordre un bras derrière le dos (TF 6B_570/2012 du 26 novembre 2012 consid. 1.2 ; TF 6S.126/2007 du 7 juin 2007 consid. 6.2). Il en résulte que toute pression, tout comportement conduisant à un acte sexuel non souhaité, ne saurait être qualifié de contrainte. L'art. 190 CP, comme l'art. 189 CP, ne protège des atteintes à la libre détermination en matière sexuelle que pour autant que l'auteur surmonte ou déjoue la résistance que l'on pouvait raisonnablement attendre de la victime (ATF 133 IV 49 consid. 4 ; ATF 131 IV 167 consid. 3.1). L'infraction visée par l'art. 190 CP exige donc non seulement qu'une personne subisse l'acte sexuel alors qu'elle ne le veut pas, mais également qu'elle le subisse du fait d'une contrainte exercée par l'auteur. A défaut d'une telle contrainte, de l'intensité exigée par la loi et la jurisprudence, et même si la victime ne souhaitait pas entretenir une relation sexuelle, il n'y a pas viol (TF 6B_502/2017 du 16 avril 2018 consid. 1.1 ; TF 6B_710/2012 du 3 avril 2013 consid. 3.1 ; TF 6B_311/2011 du 19 juillet 2011 consid. 5.2). L'infraction de viol est intentionnelle. Le dol éventuel suffit. L'intention doit porter sur le moyen de contrainte, l'acte sexuel et la causalité. L'auteur doit savoir que la victime n'est pas consentante ou en accepter l'éventualité. Il doit vouloir accepter que la victime soit contrainte par le moyen qu'il met en œuvre ou la situation qu'il exploite. Il doit enfin vouloir ou accepter que la femme se soumette à l'acte sexuel sous l'effet de la contrainte (cf. TF 6B_1149/2014 du 16 juillet 2015 consid. 5.1.4 ; Corboz, Les infractions en droit suisse, vol. I, 3 e éd., Berne 2010, n. 11 ad art. 190 CP).
E. 4.3
En l’espèce, le récit de la plaignante, jugée crédible, lequel est, comme on l’a vu, corroboré par d’autres éléments du dossier, permet sans conteste de retenir qu’elle a été contrainte de subir à plusieurs reprises l’acte sexuel et que le prévenu ne pouvait être que conscient de l’opposition de celle-ci. Les moyens de contrainte sont établis et énumérés de manière précise dans le jugement reprenant l’acte d’accusation, soit la force et la violence correspondant à de la contrainte physique, de sorte que c’est en vain que l’appelant fait valoir que l’on ne discernerait pas concrètement les actes subis. Quant au nombre de viols retenus, soit 7 pour le cas 1 (cf. jugt, pp. 31 et 47), il résulte de la fréquence des agressions sexuelles et de la période délictueuse (entre 2007 et 2010). S’agissant de la chronologie, elle n’est pas requise autrement que pour constater que les infractions ne sont pas prescrites. La condamnation de X.________ pour viol doit donc être confirmée, les éléments constitutifs tant objectifs que subjectifs de cette infraction étant en l’espèce manifestement réalisés.
E. 5.1
L’appelant conteste ensuite sa condamnation pour contrainte dans le cas 2. Il invoque les mêmes incertitudes sur le déroulement des faits et sur le plan temporel.
E. 5.2
Selon l'art. 97 al. 1 let. c CP en vigueur depuis le 1 er janvier 2014, l'action pénale se prescrit par dix ans lorsque la peine maximale encourue est une peine privative de liberté de trois ans. Sous l'empire du droit en vigueur avant cette date, l'action pénale se prescrivait par sept ans (art. 97 al. 1 let. c aCP). Aux termes de l'art. 389 al. 1 CP, sauf disposition contraire de la loi, les dispositions du nouveau droit concernant la prescription de l'action pénale et des peines sont applicables également aux auteurs d'actes commis ou jugés avant l'entrée en vigueur du nouveau droit si elles lui sont plus favorables que celles de l'ancien droit.
E. 5.3
En l’occurrence, l’infraction de contrainte dont le prévenu est reconnue coupable est passible d'une peine maximale de 3 ans de privation de liberté ; les faits décrits sous chiffre 2 de l’acte d’accusation, commis entre 2007 et 2010, sont antérieurs au 1 er janvier 2014, date de l'entrée en vigueur du nouvel art. 97 al. 1 let. c CP, de sorte que l'ancien délai de prescription de 7 ans s'applique, le nouveau droit n'étant pas plus favorable au prévenu. Il s’ensuit que X.________ doit être libéré du chef de prévention de contrainte pour ce cas, en raison de la prescription.
E. 6
Le prévenu conteste sa condamnation pour viol et contrainte dans le cas 3 et se réfère aux griefs déjà formulés concernant sa condamnation dans le cas 1, de sorte qu’on peut s’y référer également (cf. consid. 4.3 supra ). Pour le surplus, le cas 3 concerne des agressions sexuelles du prévenu durant une période comprise entre 2013 et 2016, les actes de contrainte au sens de l’art. 181 CP n’étant ainsi pas prescrits.
E. 7.1
L’appelant conteste encore sa condamnation pour contrainte sexuelle dans les cas 5, 6 et 9, en relevant que la plaignante n’avait pas fait mention des faits du cas 5 lors de sa première audition, que les faits qui se seraient déroulés en Slovaquie sont peu vraisemblables compte tenu de la présence des autres membres de la famille et que les différentes déclarations de la plaignante au sujet de ces faits présenteraient des contradictions.
E. 7.2
A teneur de l'art. 189 al. 1 CP, se rend coupable de contrainte sexuelle, celui qui, notamment en usant de menace ou de violence envers une personne, en exerçant sur elle des pressions d'ordre psychique ou en la mettant hors d'état de résister, l'aura contrainte à subir un acte analogue à l'acte sexuel ou un autre acte d'ordre sexuel. L’art. 189 CP constituant l’infraction de base visant à réprimer de manière générale la contrainte en matière sexuelle (ATF 119 IV 309 précité) et le viol ne représentant qu’une lex specialis pour le cas où la victime est une femme à laquelle l’acte sexuel proprement dit est imposé (ATF 122 IV 97 consid. 2a), il peut être renvoyé aux développements opérés au considérant 4.2 ci-dessus, dès lors que l’art. 189 CP suppose les mêmes moyens et la même situation de contrainte que le viol (ATF 122 IV 97 précité ; ATF 119 IV 309 précité ; Dupuis et al. [éd.], Petit Commentaire du Code pénal, 2 e éd., Bâle 2017, n. 1 ad art. 189 CP). Sur le plan subjectif, de même que le viol, la contrainte sexuelle est une infraction qui requiert l’intention de l’auteur. Le dol éventuel suffit. L’auteur doit être conscient ou accepter l’éventualité que sa victime n’est pas consentante, qu’elle agit sous l’effet de la contrainte et qu’il s’agit d’un acte d’ordre sexuel (ATF 122 IV 97 précité consid. 2b ; TF 6P.197/2006 du 23 mars 2007 consid. 8.1).
E. 7.3
En l’espèce, on constatera que Q.________ a d’abord déposé plainte en donnant un récit libre, dans lequel elle faisait état de « beaucoup d’épisodes d’attouchements sexuels (…) par-dessus les habits, au niveau des seins, des fesses et des parties intimes », précisant que « cela arrivait lorsqu’il venait voir les enfants, dans [s]on appartement » et qu’« il y a[vait] également eu des attouchements (…) en Slovaquie, lors de visites dans [s]a famille » (PV aud. 1, p. 7 in fine ). Ensuite, plus de trois mois plus tard, elle a dû étayer sa version devant la Procureure et se déterminer à nouveau sur les questions de son conseil et de la défense, en distinguant l’épisode d’août 2019 de celui de janvier 2020. On ne discerne ainsi aucune contradiction dirimante et la plaignante a décrit le contexte des actes de manière parfaitement crédible et sans exagérer les faits, ayant par ailleurs toujours dit que les gestes avaient eu lieu par-dessus les habits. Pour les faits qui se sont déroulés en Slovaquie (cas 6 et 9), les premiers juges ont retenu que le prévenu aurait certainement voulu « aller plus loin », mais que la mauvaise insonorisation des locaux l’en avait empêché (jugt, p. 48). Ils ont donc bien pris en considération le contexte allégué par l’appelant, soit la présence d’autres membres de la famille dans la maison, ce qui ne l’a pas empêché de commettre les attouchements litigieux. Pour le cas 5, il s’agit bel et bien d’actes de contrainte sexuelle, soit des attouchements forcés, dans une situation mettant en présence les enfants du couple, présence qui a mis fin aux actes. C’est donc à juste titre que les premiers juges ont retenu X.________ coupable de contrainte sexuelle pour ces faits.
E. 8.1
L’appelant conteste ensuite sa condamnation pour désagréments causés par la confrontation à un acte d’ordre sexuel en relation avec le cas 7. Il invoque le fait qu’il ne pouvait pas agir illicitement sur les lieux de son travail, car il y avait une surveillance vidéo.
E. 8.2
Se rend coupable de la contravention réprimée par l'art. 198 al. 2 CP notamment celui qui aura importuné une personne par des attouchements d'ordre sexuel. La notion d'attouchement d'ordre sexuel est subsidiaire par rapport à celle d'acte d'ordre sexuel. La loi vise dans ce cas un comportement moins grave, savoir un contact rapide, par surprise, avec le corps d'autrui. L'acte doit toutefois avoir objectivement une connotation sexuelle et l'auteur doit avoir agi sans le consentement de la victime. Sont ainsi visées en particulier les « mains baladeuses ». L'auteur touche par surprise les organes sexuels d'une autre personne, notamment les seins ou les fesses d'une femme, même par-dessus ses habits, ou se frotte à elle pour lui faire sentir son sexe en érection (TF 6B_303/2008 du 22 janvier 2009 consid. 3; cf. également TF 6P.123/2003 du 21 novembre 2003 consid. 6.1).
E. 8.3
Les désagréments causés par la confrontation à un acte d’ordre sexuel peuvent ainsi être des actes furtifs peu visibles et il est évident que chaque recoin du restaurant exploité par le prévenu n’était pas filmé, l’appelant évoquant d’ailleurs des angles morts dans sa déclaration d’appel, de sorte que cette éventuelle surveillance vidéo ne l’empêchait nullement d’agir. Pour le reste, le fait que la victime ait accepté de travailler dans le restaurant malgré les précédents actes subis n’est pas déterminant et les motifs avancés par la plaignante à cet égard – discutés ci-avant (cf. consid. 3.3 supra ) – sont pertinents et crédibles. La condamnation de X.________ pour l’infraction à l’art. 198 al. 2 CP doit donc également être confirmée.
E. 9.1
L’appelant conteste sa condamnation pour menaces et contrainte dans les cas 8, 11, 13, 14 et 15. Il invoque les déclarations de S.________ et soutient que la plaignante n’a pas été empêchée de fréquenter un autre homme, puisqu’il est établi qu’elle a pris contact à plusieurs reprises avec le prénommé. Il soutient également que la plaignante n’a de toute manière pas été alarmée ou effrayée par ses propos. Il conteste également avoir contraint ses enfants à cesser les entrainements de football, cette décision étant antérieure à la dispute avec S.________.
E. 9.2.1
Aux termes de l'art. 180 al. 1 CP, celui qui, par une menace grave, aura alarmé ou effrayé une personne sera, sur plainte, puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Sur le plan objectif, il faut que l'auteur ait émis une menace, que celle-ci soit grave et qu’elle ait eu pour conséquence que la victime a été alarmée ou effrayée. La menace suppose que l’auteur ait volontairement, par ses paroles ou son comportement, fait redouter à la victime la survenance d’un préjudice au sens large (ATF 122 IV 97 consid. 2b et réf. cit.). Une menace est qualifiée de grave si elle est objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la victime. Il faut donc se demander si une personne raisonnable, dotée d'une résistance psychologique normale, aurait ressenti la menace comme grave (ATF 99 IV 212 consid. 1a ; TF 6B_435/2011 du 6 octobre 2011 consid. 3.1 ; TF 6B_234/2010 du 4 janvier 2011 consid. 3.1). Il faut en outre que la victime ait été effectivement alarmée ou effrayée. Celle-ci doit craindre que le préjudice annoncé se réalise. Cela implique, d'une part, qu'elle le considère comme possible et, d'autre part, que ce préjudice soit d'une telle gravité qu'il suscite de la peur. Cet élément constitutif de l'infraction, qui se rapporte au contenu des pensées d'une personne, relève de l'établissement des faits (ATF 135 IV 152 consid. 2.3.2 ; ATF 119 IV 1 consid. 5a ; TF 6B_1328/2017 du 10 avril 2018 consid. 2.1). Pour déterminer si une menace grave a été proférée, il ne faut pas se fonder exclusivement sur les termes utilisés par l'auteur ou une attitude en particulier. Il faut tenir compte de l'ensemble de la situation, parce que la menace peut aussi bien résulter d’un geste que d’une allusion (ATF 99 IV 212 consid. 1a). Le comportement de l’auteur doit être examiné dans son ensemble pour déterminer ce que le destinataire était fondé à redouter (Corboz, op. cit., n. 8 ad art. 180 CP). Le juge dispose d'un certain pouvoir d'appréciation pour dire si la menace doit être qualifiée de grave (ATF 99 IV 212 consid. 1a ; TF 6B_1009/2014 du 2 avril 2015 consid. 3.1). Les menaces de lésions corporelles graves ou de mort doivent être considérées comme des menaces graves au sens de l'art. 180 CP (TF 6B_1428/2016 du 3 octobre 2017 consid. 2.1 et réf. cit.). Subjectivement, l'auteur doit avoir l'intention non seulement de proférer des menaces graves, mais aussi d'alarmer ou d'effrayer le destinataire. Le dol éventuel suffit (TF 6B_787/2018 du 1 er octobre 2018 consid. 3.1 ; TF 6B_1009/2014 du 2 avril 2015 consid. 3.1).
E. 9.2.2
Se rend coupable de contrainte au sens de l'art. 181 CP, celui qui, en usant de violence envers une personne ou en la menaçant d'un dommage sérieux ou en l'entravant de quelque autre manière dans sa liberté d'action, l'aura obligée à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte. Le bien juridiquement protégé par l'art. 181 CP est la liberté d'action, plus particulièrement la libre formation et le libre exercice de la volonté (ATF 141 IV 1 consid. 3.3.1 et jurisprudence citée). La contrainte est une infraction de résultat. Pour qu'elle soit consommée, il faut que la victime, sous l'effet de moyens de contrainte illicites, commence à modifier son comportement, subissant ainsi l'influence voulue par l'auteur (TF 6B_559/2020 du 23 septembre 2020 consid. 1.1).
E. 9.3
En l’espèce, quoi qu’en dise l’appelant, il est évident, comme relevé ci-avant (cf. consid. 3.3 supra ), qu’il était très jaloux, possessif et colérique avec la plaignante. Il ne cessait de la questionner au sujet de sa fréquentation d’autres hommes, alors que la relation entre les parties était terminée depuis des années (P. 119, p. 16), allant jusqu’à la faire espionner, comme on l’a vu. Ses messages à la plaignante, ses antécédents et les divers témoignages au dossier le démontrent capable de menaces de mort. Il admet également avoir pris Q.________ à partie (jugt, p. 6) et l’avoir menacé (jugt, p. 21 in fine ), ce qui atteste de sa jalousie. Il est évident également que la plaignante a été alarmée par des menaces suffisamment graves pour lui faire peur, s’agissant de menaces de mort ou de « lui foutre sa vie en l’air ». Dans les cas 8, 11 et 13, X.________ a agi dans le but d’empêcher Q.________ de fréquenter un autre homme ; or puisque celle-ci n’avait vraisemblablement pas l’intention, en cette période-là, de refaire sa vie avec quelqu’un d’autre et que sa relation avec S.________ n’était qu’amicale (PV aud. 4, p. 7, par. 1), c’est à juste titre que les premiers juges ont retenu que le comportement de X.________ était punissable, au stade de la tentative, voire du délit impossible, de contrainte. Dans le cas 14, en sus des premières menaces de mort, établies, la contrainte est ensuite également réalisée puisque la lésée, après avoir reçu d’autres menaces – qu’elle a prises au sérieux – n’a plus contacté S.________ ; peu importe, comme le soutient le prévenu, qu’elle ait répondu à un appel de S.________, ce dernier lui ayant précisément téléphoné pour lui signifier qu’il ne voulait « plus rien savoir (…) d’elle » (PV aud. 4, p. 6 in fine ). Enfin, dans le cas 15, c’est ce dernier qui a été menacé et c’est ce qui a provoqué l’interruption des entrainements de football pour les enfants des parties. Les infractions de tentative de contrainte (pour les cas 8, 11 et 13), contrainte (pour les cas 14 et 15) et menaces (pour le cas 14) sont donc bien réalisées, de sorte que la condamnation de X.________ pour ces infractions doit être confirmée.
E. 10
L’appelant conteste enfin sa condamnation pour injure et voies de fait, mais à nouveau, il faut préférer, pour les motifs déjà exposé ci-avant, les déclarations de la plaignante aux dénégations du prévenu, qui a d’ailleurs expressément admis, à l’audience d’appel, avoir injurié l’intimée en la traitant de « salope » (p. 3 supra ), de sorte que les faits litigieux – dont il n’est en soi pas contesté qu’ils réalisent les infractions des art. 177 CP (cas 12) et 126 al. 1 CP (cas 13) – doivent être confirmés.
E. 11
L’appelant ne demande la suppression des frais judiciaires et l’allocation de diverses indemnités que dans l’hypothèse non réalisée de son acquittement. Ses prétentions doivent en conséquence être rejetées.
E. 12.1
Le prévenu, qui conclut à ce qu’il soit libéré « de toutes infractions », ne formule aucun moyen spécifique en lien avec la fixation de la peine infligée par les premiers juges. De son côté, le Ministère public fait valoir que la peine privative de liberté prononcée à l’encontre du prévenu serait insuffisante et qu’elle devrait être augmentée à 7 ans. Il considère que les premiers juges auraient retenu à tort l’ancienneté des premiers faits, dans la mesure où, malgré l’écoulement du temps, le prévenu ne se serait pas bien comporté par la suite.
E. 12.2.1
Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La peine doit ainsi être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle, la vulnérabilité face à la peine et le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1).
E. 12.2.2
Selon l'art. 48 let. e CP, le juge atténue la peine si l'intérêt à punir a sensiblement diminué en raison du temps écoulé depuis l'infraction et que l'auteur s'est bien comporté dans l'intervalle. L'atténuation de la peine en raison du temps écoulé procède du même principe que la prescription. Le temps écoulé amenuise la nécessité de punir et il doit être pris en considération aussi lorsque la prescription n'est pas encore acquise, si l'infraction est ancienne et que le délinquant s'est bien comporté dans l'intervalle. Cela suppose qu'un temps relativement long se soit écoulé depuis l'infraction. Cette condition est en tout cas réalisée lorsque les deux tiers du délai de prescription de l'action pénale se sont écoulés (ATF 140 IV 145 consid. 3.).
E. 12.2.3
Aux termes de l'art. 49 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine (al. 1). Si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l’auteur a commise avant d’avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que l’auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l’objet d’un seul jugement (al. 2). Pour satisfaire à la règle visée à l'art. 49 CP, le juge, dans un premier temps, fixera la peine pour l'infraction la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner les autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; ATF 127 IV 101 consid. 2b ; TF 6B_1175/2017 du 11 avril 2018 consid, 2.1 ; TF 6B_688/2014 du 22 décembre 2017 consid. 27.2.1). L'exigence, pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que les peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elle. Le prononcé d'une peine d'ensemble en application du principe de l'aggravation contenu à l'art. 49 CP n'est ensuite possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner chaque infraction commise (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 ; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2 ; ATF 138 IV 120 consid. 5.2). Que les dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit pas (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1; ATF 144 IV 217 consid. 2.2; ATF 138 IV 120 consid. 5.2). Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être prononcées cumulativement (ATF 144 IV 313 consid. 1.1; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2; ATF 138 IV 120 consid. 5.2; ATF 137 IV 57 consid. 4.3.1). La peine privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas des sanctions du même genre (ATF 144 IV 313 consid. 1.1; ATF 144 IV 217 consid. 2.2).
E. 12.3
En l’espèce, contrairement à ce que fait valoir le Ministère public, les premiers juges n’ont pas retenu la circonstance atténuante de l’art. 48 let. e CP, mais ont simplement constaté l’ancienneté des premiers faits, ce qui est indéniable. Le grief du parquet tombe ainsi à faux. Avec les premiers juges, il faut admettre que la culpabilité de X.________ est lourde, essentiellement pour les agressions sexuelles infligées à la plaignante, et une peine privative de liberté de plusieurs années se justifie pleinement. Toutefois, la peine requise par le Ministère public est habituellement réservée à des cas de viols aggravés, en raison de la cruauté (art. 190 al. 3 CP) ou de la commission en commun (art. 200 CP) par des inconnus. Pour le reste, force est de constater que les premiers juges n’ont omis aucun élément d’appréciation dans leurs considérants. X.________ a porté atteinte à l’intégrité sexuelle de celle qu’il prétendait aimer, mère de deux de ses enfants, dans le seul but d’assouvir ses propres besoins sexuels et d’affirmer sa domination. Ensuite, il lui a proféré des menaces de mort et a exercé son emprise sur elle afin qu’elle modifie son comportement vis-à-vis de tiers, ce qu’il a en partie réussi. Les antécédents du prévenu sont mauvais. Par ailleurs, déjà avant les faits litigieux, il s’en était pris physiquement à une précédente compagne et même en prison il continue à faire preuve de violence. Dans le cas d’espèce, il a démontré une absence totale d’empathie et une incapacité à prendre conscience de la gravité de ses actes puisqu’il a persévéré dans ses dénégations, allant jusqu’à inverser les rôles en prétendant qu’il était la victime de manipulations de la part de la plaignante. Sa responsabilité pénale est pleine et entière. A décharge, on retiendra l’ancienneté des premiers actes incriminés et le fait qu’une partie des faits constitutifs de contrainte est restée au stade de la tentative. La Cour de céans fait donc sienne la motivation complète et convaincante des premiers juges. L’infraction de base est le viol du 1 er février 2007, car il est le plus violent. La gravité des faits et leur ancienneté dictent une peine privative de liberté de 2 ans. La peine doit être portée à 3 ans en raison du concours réel avec les autres viols et à 3,5 ans en raison des actes de contrainte sexuelle. Enfin, avec les menaces, contrainte et tentative de contrainte, on aboutit à une peine privative de liberté globale de 4 ans, incompatible avec le sursis. A cette peine privative de liberté s’ajoutent encore une peine pécuniaire pour réprimer l’infraction d’injure et une amende pour sanctionner les infractions de voies de fait et de désagréments causés par la confrontation à un acte d’ordre sexuel. Au vu de la situation du prévenu et des fautes commises, la peine pécuniaire de 15 jours-amende à 20 fr. le jour et le montant de l’amende de 900 fr. retenus par les premiers juges sont justifiés. La conversion de l’amende en une peine privative de liberté de 18 jours en cas de non-paiement fautif est adéquate et peut également être confirmée. Enfin, la révocation du sursis accordé en 2016 assortissant une condamnation à une peine pécuniaire pour, notamment, menaces, se justifie et doit donc être confirmée, ce qui n’est en soi pas contesté.
E. 13
Conformément à l’art. 51 CP, la détention subie par X.________ depuis le jugement de première instance sera déduite de la peine privative de liberté prononcée. Le maintien en exécution anticipée de peine de l’appelant sera en outre ordonné pour garantir l’exécution de la peine prononcée, vu le risque de réitération qu’il présente (cf. supra consid. 1.4 dans la partie « En fait » ; art. 221 al. 1 let. c CPP ; )
E. 14
En conclusion, l’appel de X.________ doit être très partiellement admis et le dispositif du jugement attaqué modifié à son chiffre I et par l’ajout d’un chiffre Ibis en ce sens que le prévenu est libéré du chef de prévention de contrainte pour les faits commis entre 2007 et 2010 en relation avec le chiffre 2 de l’acte d’accusation (cf. consid. 5.3 supra ). L’appel joint du Ministère public doit quant à lui être rejeté. Me Anne-Claire Boudry, conseil d'office de la plaignante, a produit une liste d'opérations (P. 199) faisant état d’un montant total, TVA et débours compris, de 2'136 fr. 30, ce qui peut être admis tel quel. Vu l'issue de la cause et compte tenu du fait que le Ministère public n'est intervenu dans la procédure d'appel que par voie de jonction et que son appel porte sur un seul point, l’émolument d’appel, par 4'220 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; BLV 312.03.1]), sera mis par deux tiers, soit par 2'813 fr. 35, à la charge de X.________ (cf. art. 428 al. 1 CPP), le solde étant laissé à la charge de l'Etat. En outre, sera mise à la charge de X.________ l’intégralité de l’indemnité allouée au conseil d’office de Q.________, dès lors que la libération du prévenu d’une partie des faits litigieux concernant la plaignante est due uniquement à la prescription.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




